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L’IDFP a décidé de poursuivre les entretiens qui avaient été initiés l’année dernière sur un 

même module de trois conférences.  

 

Par ailleurs, les formations au processus collaboratif se poursuivent. 

___________________________________________________________________________ 

 

 

PROCHAINS « ENTRETIENS DE L’IDFP » 

 

1°. Nous avons avancé dans la préparation de ce cycle de conférences évoqué dans notre 

dernière lettre d’information. Le titre général et les sous titres ont été redéfinis : 

 

« L’enfant et les nouvelles familles  

 le désir et la loi » 
 

décliné en trois conférences dénommées : 

 

1 -  l’enfant de tout le monde, sujet pris en charge par Véronique Chauveau.  

2 - l’enfant de personne, sujet pris en charge par Hélène Poivey-Leclercq.  

3 - l’enfant des mêmes, sujet pris en charge par Elisabeth Deflers 

 

Dates : 23 septembre, 23 octobre, 23 novembre de 8h30 à 13h à la Maison du Barreau à 

Paris.  

 

Plusieurs d’entre vous ont manifesté leur volonté de participer à l’un ou l’autre de ces thèmes. 

Ceux qui ne l’auraient pas fait et qui seraient intéressés par la mise en place des travaux 

peuvent nous le dire maintenant assez rapidement. 

 

2° - Pour l’année 2010 nous avons envisagé, dans le cadre de ces entretiens, un nouveau 

colloque sur le thème « Transmission du patrimoine de l’entreprise ». Cette série de 

conférences et leur préparation seront gérées par Pierre Berger 

 

PROCESSUS COLLABORATIF 

 

Plusieurs formations sont prévues en juin prochain : 

- Marseille : 2 et 3 juin 

- Caen : 5 et 6 juin 

- Paris : 8 et 9 juin 

 

La communication de ces formations et le programme vont être rapidement diffusés. 

 

 



ASSOCIATION DES PRATICIENS DU PROCESSUS COLLABORATIF 

 

Il est essentiel de procéder à la constitution de cette association très rapidement. Nous 

espérons pouvoir réunir l’assemblée constitutive lors des Etats Généraux du Droit de la 

Famille.  

 

NOUVELLES ADHESIONS 

 

Nous avons eu le plaisir d’accueillir depuis octobre dernier : 

 
- Maguy Bizot, du Barreau de Paris 

- Amélia Garret, du Barreau de Paris 

- Geneviève Gesvre, du Barreau de Paris 

- Cécile Plot, du Barreau de Paris 

 

L’Institut compte à ce jour 45 adhérents, non compris les membres de droit, c'est-à-dire le 

CNB, l’Ordre de Paris et la Conférence des Bâtonniers   

 

 

DIVERS 

 

Si vous écrivez des articles qui peuvent être publiés sur notre site merci de nous les adresser 

en Pdf pour que nous puissions les faire apparaître. 
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